
DECISION DU PRESIDENT 

de la Communauté d'agglomération Riom Limagne et Volcans 

N°129-2023 

Nature de l'acte : 3 Domaine et patrimoine - 3.6 Autres actes de gestion du domaine privé 

OBJET: Servitude de passage pour création de lignes électriques 

Le Président de la Communauté d'agglomération Riom Limagne et Volcans, 

Vu le Code de l'énergie et notamment ses articles L.323-4 et R.323-1, 

Vu le Code civil et notamment ses articles 649 et 650, 

Vu le décret n°67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique pour 

l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 1919 

relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique, 

Vu la délibération n°20220705.03 du Conseil communautaire en date du 5 juillet 2022, reçue en Sous

Préfecture de Riom le 11 juillet 2022, donnant délégation au Président pour décider de la 

conclusion de conventions de servitude au bénéficie de la communauté d'agglomération Riom 

Limagne et Volcans ou sur les propriétés de cette dernière, dans le cadre de l'article L.5211-10, 

Considérant que le Président a délégation, en vertu de la délibération susvisée, pour « décider, de la 

conclusion de conventions de servitude au bénéfice de Riom Limagne et Volcans ou sur les 

propriétés de Riom Limagne et Volcans », 

Considérant que les conventions passées entre le concessionnaire d'énergie et le propriétaire ayant 

pour objet le passage de canalisations de distribution d'électricité produit à l'égard des 

propriétaires, de leurs ayants droit et des tiers, les mêmes effets d'approbation du projet de détail 

des tracés qu'une servitude d'utilité publique, 

Considérant qu'en qualité de gestionnaire du réseau de distribution d'électricité, la société ENEDIS, 

ayant son siège 34 place des Corolles, 92079 PARIS LA DEFENSE, souhaite procéder à la création 

d'une ligne électrique rue Averroes 63200 RIOM parcelle section CL numéro 102, 

Considérant qu'en qualité de propriétaire de ladite parcelle, la communauté d'agglomération Riom 

Limagne et Volcans dont le siège est situé au 5, mail Jost Pasquier à RIOM, est sollicitée en vue 

de la conclusion d'une convention de servitude au profit de la société ENEDIS, afin d'établir des 

canalisations souterraines et les accessoires nécessaires aux travaux projetés, 

Considérant la nécessité d'encadrer juridiquement l'exercice des droits conférés dans ce cadre et d'en 

assurer leur pérennité, 

Considérant que ladite convention fera l'objet d'une régularisation par acte authentique devant Maître 

SOURDILLE-RENAUD Christine, notaire à MONTLUCON et d'un enregistrement au bureau des 

hypothèques dont les frais seront supportés par la société ENEDIS. 

DÉCIDE 

Article 1: 
D'approuver la convention ci-annexée contenant constitution de servitude de passage en tréfonds de 
canalisations de distribution d'électricité sur la parcelle cadastrée CL 102, sise sur la voie Express 
Riom-Clermont sur la commune de RIOM (63200), au profit de la société ENEDIS, ayant son siège 
34 place des Corolles, 92079 PARIS LA DEFENSE, selon le plan annexé ; 

D'approuver les engagements respectifs des deux parties afin de veiller au respect des droits conférés 
à la société ENEDIS par la communauté d'agglomération sur ladite parcelle. 
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